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Paris, le 8 avril 2008
COMMUNIQUE
soutien du syndicat des distributeurs independants 

au rapport du « club des 13 » : le milieu n’est plus un pont mais une faille


Regroupant 17 distributeurs de films indépendants attachés à la programmation en salle  d’une création cinématographique diversifiée en provenance du plus grand nombre de pays, le SDI (Syndicat des Distributeurs Indépendants) tient à saluer la qualité du travail effectué par le « Club des 13 » pour obtenir des Pouvoirs Publics une réforme urgente des systèmes de soutien existants et un contrôle des dérives commerciales « sauvages » observées depuis plusieurs mois sur le marché.


Concernant le secteur de la distribution, le SDI soutient notamment l’exigence :

· de création rapide d’un « label » identifiant les entreprises indépendantes, comme l’Espagne vient de le mettre en oeuvre
· d’un recentrage de toutes les aides sur les seules sociétés indépendantes, constituant le secteur recherche du cinéma, garant du renouvellement de la création et de sa diversité
· d’un renforcement du sens de la recommandation des films art et essai, afin de mieux soutenir l’accès des salles aux films de la diversité et de restaurer des relations plus équilibrées entre les salles et les distributeurs art et essai

Dans les prochaines semaines, le SDI ne manquera pas d’apporter sa contribution à la réflexion qui s’engagera entre les professionnels et les Pouvoirs Publics pour que la diffusion du cinéma en France retrouve rapidement le niveau qui était le sien il y a encore quelques années.    
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